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Description 

L'invention  a  pour  objet  une  structure  tubulaire  en- 
terrée  réalisée  par  assemblage  d'éléments  longitudi- 
naux  préfabriqués  et  ayant  une  grande  largeur  par  rap- 
port  à  sa  hauteur,  une  telle  structure  pouvant  avoir  des 
dimensions  importantes,  en  particulier,  pour  le  passage 
de  deux  voies  parallèles  de  circulation  routière. 

L'invention  est  plus  particulièrement  adaptée  à  la 
réalisation  de  structures  de  section  rectangulaire. 

On  connaît  différents  procédés  de  réalisation  de 
structures  enterrées  de  grande  section  pour  la  circula- 
tion  de  fluides  à  grands  débits,  ou  bien  de  passages 
souterrains  servant,  par  exemple,  à  la  circulation  de  per- 
sonnes,  de  bétail  ou  de  véhicules  au-dessous  d'une  rou- 
te  ou  d'une  voie  ferrée.  Souvent,  de  tels  passages  sont 
enterrés  sous  une  hauteur  relativement  peu  importante 
et  sont  donc  réalisés  sur  le  fond  d'une  tranchée  qui  est 
ensuite  remblayée. 

Le  besoin  en  passages  de  ce  type  étant  très  impor- 
tant,  notamment  pour  l'amélioration  du  réseau  routier 
ou  ferroviaire,  on  a  été  amené  à  développer  des  procé- 
dés  industrialisés  permettant  de  réduire  les  coûts  et  de 
diminuer  très  sensiblement  le  temps  de  pose.  Dans  ce 
but,  l'inventeur  a  déjà  proposé  différents  procédés  de 
réalisation,  à  partir  d'éléments  longitudinaux  préfabri- 
qués,  de  structures  enterrées  sous  remblai  pouvant 
avoir  des  sections  importantes. 

Le  brevet  européen  EP  081.402,  en  particulier,  dé- 
crit  un  procédé  de  réalisation  de  structures  tubulaires 
pouvant  avoir  de  très  grandes  sections  et  constituées 
de  tronçons  adjacents  comprenant  chacun,  dans  un 
mode  de  réalisation  préférentiel,  deux  éléments  de  côté 
à  paroi  latérale  verticale,  placés  de  part  et  d'autre  d'un 
radier,  et  sur  lesquels  est  posé  un  élément  incurvé  en 
forme  de  voûte.  Même  pour  de  très  grandes  sections, 
de  tels  éléments  restent  transportables  si  leur  largeur 
est  limitée  au  gabarit  routier  car  ils  peuvent  être  empilés, 
dans  le  sens  de  la  longueur,  sur  une  remorque  routière. 
On  doit,  cependant,  disposer  d'au  moins  deux  moules, 
l'un  pour  les  éléments  de  côté  et  l'autre  pour  les  élé- 
ments  de  voûte,  et  éventuellement  d'un  moule  pour  le 
radier. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  décrit  dans  le 
brevet  européen  0188.487,  chaque  tronçon  du  conduit 
est  constitué  de  deux  éléments,  respectivement  un  élé- 
ment  inférieur  formant  un  radier  qui  se  relève  sur  ses 
bords  pour  ménager  deux  appuis  longitudinaux  et  un 
élément  supérieur  en  forme  de  voûte  reposant  par  ses 
bords  latéraux  sur  lesdits  appuis.  Un  tel  procédé  permet 
de  réaliser  économiquement  soit  des  conduites  de  cir- 
culation  d'un  fluide  éventuellement  sous  pression,  soit 
des  passages  souterrains  pour  des  piétons,  du  bétail  ou 
même  des  véhicules. 

L'utilisation  d'un  élément  supérieur  en  forme  de 
voûte  permet  de  reporter  sur  les  côtés  une  partie  des 
efforts  supportés  et,  par  conséquent,  de  réduire  l'épais- 
seur  de  la  paroi  supérieure.  Toutefois,  il  en  résulte  une 

hauteur  totale  à  la  clé  relativement  importante  par  rap- 
port  à  la  largeur. 

Or,  dans  certains  cas,  on  doit  limiter  la  hauteur  du 
passage  lorsque  le  niveau  supérieur,  par  exemple  celui 

s  d'une  route  ou  d'une  voie  ferrée,  est  déterminé  et  que 
l'on  ne  veut  pas  descendre  trop  bas  le  niveau  de  la 
fouille,  par  exemple  pour  rester  au-dessus  de  la  nappe 
phréatique.  Il  peut  être  préférable,  dans  ce  cas,  d'utiliser 
des  structures  à  section  rectangulaire  ou,  en  tous  cas, 

10  dont  la  partie  supérieure  est  relativement  aplatie. 
A  cet  effet,  il  est  possible,  par  exemple,  dans  le  cas 

du  brevet  EP  081  .402,  de  remplacer  l'élément  de  voûte 
par  une  dalle  plane  ou  bien,  dans  le  cas  du  brevet  EP 
188.487,  de  donner  à  l'élément  supérieur  la  forme  d'un 

15  caisson  en  U  renversé  comportant  une  partie  centrale 
plane  et  deux  ailes  latérales  prenant  appui  sur  le  radier. 

Cependant,  lorsqu'il  est  constitué  d'une  dalle  plane 
et  à  plus  forte  raison  lorsqu'il  présente  une  section  rec- 
tangulaire,  l'élément  supérieurtravaille  à  laflexion,  puis- 

20  que  l'on  ne  bénéficie  plus  de  l'effet  de  voûte  et  la  partie 
centrale  plane  formant  le  plafond  du  conduit  doit  donc 
être  renforcée.  On  est  ainsi  conduit  à  des  épaisseurs  et 
des  ferraillages  qui,  pour  de  grandes  sections,  peuvent 
rendre  les  éléments  intransportables.  En  pratique,  il 

25  n'est  guère  possible  de  dépasser  une  largeur  de  quatre 
mètres  qui  correspond  à  celle  d'une  voie  de  circulation. 

Par  ailleurs,  pour  diminuer  le  coût  des  éléments 
préfabriqués,  il  est  intéressant  de  les  produire  en  série 
en  différentes  dimensions,  et  de  donner  aux  éléments 

30  supérieurs  et  aux  éléments  inférieurs,  des  formes  iden- 
tiques  de  façon  à  les  réaliser  dans  un  même  moule,  les 
éléments  supérieurs  étant  simplement  retournés  pour 
être  posés  sur  les  éléments  inférieurs. 

On  avait  déjà  proposé,  par  exemple  dans  le  docu- 
35  ment  GB-A  476.316,  de  réaliser  des  conduits  en  béton 

à  plusieurs  sections  accolées,  constitués  d'éléments 
préfabriqués  en  forme  de  U  et  munis  de  cloisons  inter- 
médiaires  définissant  des  rainures  parallèles,  chaque 
élément  pouvant  être  recouvert  d'un  même  élément  re- 

40  tourné  de  façon  que  les  rainures  superposées  forment 
des  canaux  adjacents  séparés  par  les  cloisons  intermé- 
diaires. 

Une  telle  disposition  n'avait  cependant  été  prévue 
que  pour  des  conduits  de  faibles  dimensions  destinés 

45  au  passage  de  câbles  ou  de  canalisations,  les  éléments 
préfabriqués  pouvant  être  simplement  manipulés  à  la 
main.  On  pouvait  difficilement  imaginer  que  l'on  pourrait 
réaliser  d'une  façon  analogue  des  éléments  de  dimen- 
sions  assez  grandes  pour  constituer  de  véritables 

so  ouvrages  d'art  comme  des  passages  inférieurs  pour  vé- 
hicules.  Il  faut,  en  effet,  dans  ce  cas,  que  les  éléments 
restent  assez  légers  malgré  leurs  très  grandes  dimen- 
sions  et  puissent  être  manipulés  et  posés  avec  une 
grue. 

55  L'invention  a  pour  objet  une  disposition  permettant 
de  résoudre  économiquement  l'ensemble  de  ces  pro- 
blèmes  et  de  réaliser  des  structures  tubulaires  de  gran- 
des  dimensions,  ayant  une  section  aplatie,  de  préféren- 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  500  444  B2 4 

ce  rectangulaire,  et  constituées  d'éléments  d'un  seul  ty- 
pe,  pouvant  être  réalisés  dans  un  même  moule,  de  telles 
structures  pouvant  être  enterrées  sous  un  remblai  pour 
constituer,  par  exemple,  des  passages  souterrains  pour 
véhicules  ou  bien  des  buses  de  très  grandes  dimen- 
sions  pour  le  passage  d'une  rivière  ou  l'évacuation  des 
crues,  par  exemple  en  cas  de  traversée  d'une  vallée  par 
une  autoroute  ou  une  voie  ferrée  posée  sur  un  remblai. 

Cependant,  on  s'est  avisé  que,  dans  le  cas  de  struc- 
tures  enterrées  de  très  grandes  dimensions,  l'utilisation 
d'éléments  en  caissons  comportant  deux  appuis  laté- 
raux  et  un  appui  central  posait  des  problèmes  de  répar- 
tition  des  charges  entre  les  trois  appuis  qui  pouvaient 
conduire  à  des  fissures  ou  des  ruptures  d'un  appui  trop 
chargé,  en  particulier  de  l'appui  central. 

Pour  résoudre  de  tels  problèmes,  qui  étaient  négli- 
geables  dans  le  cas  des  conduits  connus  de  faibles  di- 
mensions,  l'invention  propose  diverses  solutions. 

L'invention  concerne  donc  une  structure  tubulaire 
enterrée  de  grandes  dimensions,  en  particulier  pour  le 
passage  de  deux  voies  de  circulation  de  véhicules,  réa- 
lisée  par  assemblage  d'éléments  longitudinaux  préfa- 
briqués  constituant  des  tronçons  adjacents  placés  bout 
à  bout,  chaque  tronçon  étant  constitué,  en  section  trans- 
versale,  de  deux  éléments  moulés  sensiblement  identi- 
ques,  en  forme  de  caisson  ouvert  comprenant  une  par- 
tie  centrale  plane,  deux  parois  latérales  et  une  paroi 
centrale,  sensiblement  perpendiculaires  à  la  partie  cen- 
trale  plane,  respectivement  un  élément  inférieur  repo- 
sant  sur  le  sol  par  sa  partie  centrale  et  un  élément  su- 
périeur  retourné  prenant  appui  par  les  extrémités  de  ses 
parois  latérales  et  centrale  sur  les  extrémités  correspon- 
dantes  respectivement  des  parois  latérales  et  centrale 
de  l'élément  inférieur,  de  façon  à  constituer  trois  appuis 
écartés  constitués  chacun  d'une  paire  de  parois  super- 
posées,  les  parois  de  deux  appuis  reposant  directement 
l'une  sur  l'autre  et  couvrant  une  hauteur  fixe,  et  le  troi- 
sième  appui  étant  associé  à  des  moyens  de  réglage  au 
moins  provisoire  de  la  hauteur  des  deux  parois  super- 
posées,  susceptible  d'assurer  une  répartition  égale  des 
contraintes  appliquées  sur  les  trois  appuis  en  fonction 
des  charges  appliquées,  des  déformations  prévisibles 
et  des  tassements. 

De  façon  particulièrement  avantageuse,  les 
moyens  de  réglage  de  la  hauteur  de  la  troisième  paire 
de  parois  comprennent  un  dispositif  d'appui  intermédiai- 
re,  d'épaisseur  réglable,  interposé  entre  les  extrémités 
en  vis-à-vis  desdites  parois  pour  le  réglage,  au  moins 
provisoire,  de  la  distance  entre  celles-ci  et  de  la  hauteur 
dudit  troisième  appui. 

De  tels  dispositifs  peuvent  être  d'un  type  connu  uti- 
lisés  pour  la  reprise  en  sous-oeuvre  des  fondations  d'un 
bâtiment  et  décrit  par  exemple  dans  les  documents  JP- 
A-60.  11  9.827  ou  US-A-4.1  91  .496. 

De  préférence,  chaque  dispositif  d'appui  intermé- 
diaire  est  constitué  d'au  moins  un  vérin  hydraulique  ou 
mécanique,  comportant  deux  parties  mobiles  axiale- 
ment  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  prenant  appui  respec- 

tivement  l'une  sur  l'élément  inférieur  et  l'autre  sur  l'élé- 
ment  supérieur  de  la  structure.  Mais  on  peut  aussi  utili- 
ser  une  enveloppe  allongée  gonflable  s'étendant  au 
moins  sur  une  partie  de  la  longueur  du  joint  entre  les 

s  extrémités  en  vis-à-vis  des  parois  des  deux  éléments 
superposés. 

Grâce  à  de  telles  dispositions,  après  la  pose  des 
éléments  supérieurs  sur  les  éléments  inférieurs,  on  peut 
régler  la  distance  entre  les  extrémités  en  vis-à-vis  des 

10  deux  parois  de  façon  à  obtenir  une  répartition  détermi- 
née  des  pressions  d'appui  entre  les  trois  appuis  longi- 
tudinaux  et,  après  assemblage  des  éléments,  réalisa- 
tion  du  remblai  et  stabilisation  de  l'ensemble  du  conduit 
et  de  la  répartition  des  contraintes,  on  réalise  un  blocage 

15  définitif  des  extrémités  en  vis-à-vis  de  l'appui  longitudi- 
nal  de  hauteur  réglable  et  l'on  retire  le  dispositif  d'appui 
intermédiaire. 

Selon  une  autre  caractéristique  également  avanta- 
geuse,  les  deux  éléments  superposés,  respectivement 

20  inférieur  et  supérieur,  ont  des  profils  sensiblement  iden- 
tiques  et  sont  réalisés  en  béton  dans  un  même  moule, 
et  deux  des  appuis  longitudinaux  ont  des  extrémités  à 
profils  inversés,  respectivement  en  creux  et  en  saillie, 
susceptibles  de  s'engager  l'un  dans  l'autre  à  la  pose  de 

25  l'élément  supérieur  sur  l'élément  inférieur,  les  extrémi- 
tés  en  vis-à-vis  constituant  le  troisième  appui  longitudi- 
nal  étant  symétriques  par  rapport  à  un  plan  médian  pas- 
sant  par  les  deux  autres  appuis  longitudinaux. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  au  moins  l'un 
30  des  trois  appuis  longitudinaux  constitués  par  les  parois 

latérales  et  centrales  superposées  comporte  une  bar- 
rette  intermédiaire  interposée  entre  les  extrémités  des 
parois  correspondantes,  ces  dernières  étant  plus  cour- 
tes  que  les  deux  autres  parois  de  façon  à  laisser  entre 

35  lesdites  extrémités  à  la  pose  des  éléments,  un  espace 
dans  lequel  est  placée  la  barrette,  celle-ci  ayant  une 
hauteur  égale  ou  un  peu  supérieure  à  celle  dudit  espa- 
ce,  c'est-à-dire  le  double  de  la  distance  entre  l'extrémité 
de  la  paroi  et  le  plan  passant  par  les  appuis  latéraux. 

40  De  façon  avantageuse,  une  telle  barrette  intermé- 
diaire  peut  être  limitée  par  deux  bords  longitudinaux  à 
profil  convexe,  l'extrémité  de  la  paroi  centrale  présen- 
tant  un  profil  longitudinal  concave  correspondant  ce  qui 
permet,  d'admettre  de  légers  déplacements  ou  défor- 

45  mations  des  deux  éléments  l'un  par  rapport  à  l'autre,  par 
exemple  à  la  suite  de  tassements  différentiels. 

Mais  l'invention  présente  également  de  nombreux 
autres  avantages  qui  apparaîtront  dans  la  description 
qui  va  suivre. 

50  La  Figure  1,  qui  n'est  pas  l'invention,  est  une  vue 
en  coupe  transversale  d'une  structure. 

La  Figure  2  est  une  vue  schématique  d'un  moule 
pour  la  réalisation  d'un  élément. 

La  Figure  3  est  une  vue  de  détail  montrant  une  va- 
55  riante  de  réalisation. 

La  Figure  4  est  une  vue  en  élévation,  partiellement 
en  coupe  longitudinale,  d'une  structure  munie  d'un  dis- 
positif  d'appui  intermédiaire  réglable. 

3 
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Les  Figures  5  et  6  sont  des  vues  de  détail,  respec- 
tivement  en  coupe  longitudinale  et  en  coupe  transver- 
sale  d'une  variante  du  dispositif  d'appui  intermédiaire. 

La  Figure  7  montre,  en  perspective,  un  autre  mode 
de  réalisation  de  l'invention.  s 

Les  Figures  8  et  9  montrent  encore  d'autres  modes 
de  réalisation  de  l'appui  central. 

La  Figure  1  0  représente  une  structure  à  face  supé- 
rieure  inclinée. 

Sur  la  Figure  1,  on  a  représenté,  en  coupe  trans-  10 
versale,  une  structure  comportant  deux  sections  acco- 
lées  pour  le  passage  de  véhicules. 

La  structure  1  est  posée  sur  le  fond  11,  aplani  et 
tassé,  d'une  tranchée  12  et  recouverte  d'un  remblai  13 
sur  lequel  on  peut  faire  passer  au-dessous  une  voie  1  4  15 
de  circulation  routière  ou  ferroviaire. 

La  structure  1  peut,  comme  on  l'a  représenté  sur  la 
Figure  1  ,  servir  au  passage  de  véhicules  ou  bien  d'une 
rivière,  par  exemple  en  vallée,  pour  l'évacuation  de 
crues.  20 

La  structure  1  est  constituée  à  partir  d'éléments  pré- 
fabriqués  en  béton  armé,  réalisés  de  façon  industriali- 
sée  et  assemblés  sur  le  site,  et  comprend,  pour  chaque 
section  transversale,  une  paire  d'éléments  superposés, 
respectivement  un  élément  inférieur  2  et  un  élément  su-  25 
périeur  2'.  Ces  deux  éléments  ont  des  formes  identi- 
ques,  l'élément  supérieur  2'  étant  simplement  retourné 
avant  d'être  posé  sur  l'élément  inférieur  2. 

Chaque  élément  2  est  moulé  en  une  seule  pièce  et 
comporte  une  partie  centrale  plane  21  bordée  sur  ses  30 
deux  côtés  de  deux  parois  latérales  verticales  22,  23,  et 
dans  le  milieu  de  laquelle  s'élève  une  paroi  centrale  24, 
l'ensemble  du  caisson  ayant  ainsi  une  section  en  double 
U  qui  s'ouvre  vers  le  haut  pour  l'élément  inférieur  2  re- 
posant  sur  le  sol  11  par  sa  base  21  ,  et  qui  s'ouvre  vers  35 
le  bas  pour  l'élément  supérieur  2'  retourné,  et  comporte 
donc  une  partie  centrale  plane  21'  bordée  de  deux  pa- 
rois  latérales  22',  23',  et  partagée  en  deux  par  une  paroi 
centrale  24'. 

Les  deux  éléments  2,  2',  ayant  des  sections  identi-  40 
ques,  après  retournement,  l'élément  supérieur2'  repose 
par  les  extrémités  4',  3',  de  ses  parois  latérales  23',  22', 
respectivement  sur  les  extrémités  3,  4,  des  parois  laté- 
rales  22,  23,  de  l'élément  inférieur  21  ,  les  parois  centra- 
les  24',  24,  prenant  appui  l'une  sur  l'autre  par  leurs  ex-  45 
trémités  5',  5. 

Chaque  paire  d'éléments  superposés  21  ,  21  ',  cons- 
titue  donc  un  tronçon  de  galerie  comportant  deux  sec- 
tions  accolées  S1,  S2,  et,  en  plaçant  les  uns  à  la  suite 
des  autres,  le  long  d'un  axe  longitudinal  x'x,  un  certain  so 
nombre  de  paires  d'éléments  A,  A';  B,  B';  C,  C  ;  on 
peut  constituer  une  structure  tubulaire  comportant  deux 
sections  accolées  S1,  S2,  et  ayant  une  section  rectan- 
gulaire  dont  la  largeur  L  peut  être  importante  par  rapport 
à  la  hauteur  H  et,  par  exemple,  dépasser  le  double  de  55 
celle-ci. 

Pour  une  section  de  passage  déterminée,  néces- 
saire,  par  exemple,  pour  assurer  un  certain  débit  dans 
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le  cas  d'une  conduite  de  transport  de  fluide,  il  est  pos- 
sible  de  réduire  la  hauteur  H  de  la  structure. 

On  peut  ainsi  faire  passer  deux  voies  de  circulation 
séparées  sous  une  autoroute  ou  une  voie  ferrée  en  ré- 
duisant  au  minimum  la  hauteur  H'  de  la  tranchée  tout 
limitant  la  portée  entre  appuis  des  parties  planes  21'  à 
la  valeur  juste  nécessaire  pour  le  passage  d'une  voie, 
c'est-à-dire  ne  dépassant  pas  quatre  mètres. 

Ainsi,  il  est  possible  de  réaliser  dans  un  moule  uni- 
que,  comme  on  l'a  représenté  très  schématiquement 
sur  la  Figure  2,  des  éléments  comportant  une  partie  cen- 
trale  plane,  deux  parois  latérales  et  une  paroi  centrale, 
et  susceptible  de  constituer  l'élément  supérieur  et  l'élé- 
ment  inférieur  d'un  tronçon  de  galerie  double. 

Pour  assurer  le  centrage  l'un  sur  l'autre  des  deux 
éléments  superposés,  il  est  avantageux  de  ménager  sur 
les  extrémités  3,  4,  des  parois  latérales  22,  23,  des  par- 
ties,  respectivement  en  creux  et  en  saillie,  par  exemple 
un  bossage  longitudinal  31  et  une  rainure  41  de  formes 
correspondantes,  dont  la  disposition  est  inversée  sur 
l'élément  retourné,  et  qui  peuvent  donc  s'engager  l'une 
dans  l'autre  à  la  façon  d'un  emboîtement  à  tenon  et  mor- 
taise.  Il  est  préférable,  cependant,  de  laisser,  entre  les 
parties  emboîtées  31  ,  41  ,  un  certain  jeu  qui  permet  les 
déformations  des  éléments  sous  l'action  des  charges 
appliquées,  les  deux  appuis  extrêmes  3,  4'  et  4,  3',  pou- 
vant  admettre  de  légers  pivotements  autour  d'axes  ho- 
rizontaux. 

Comme  on  l'a  indiqué  schématiquement  sur  la  Fi- 
gure  2,  les  deux  éléments  superposés  2  et  2'  peuvent 
être  coulés  dans  un  même  moule  1  4,  facile  à  concevoir, 
et  constitué  par  exemple  d'une  base  fixe  sur  laquelle 
sont  fixés  des  parois  de  coffrage  15  permettant  de  don- 
ner  à  l'élément  2  la  forme  et  les  dimensions  voulues, 
des  inserts  16  étant  prévus  pour  le  coffrage  des  extré- 
mités  3,  4,  5,  des  parois  verticales  22,  23,  24. 

On  notera,  cependant,  que,  même  en  utilisant  un 
moule  unique  14,  on  peut  admettre  de  légères  différen- 
ces  entre  les  deux  éléments  superposés  2  et  2'  dans  la 
mesure  où  ces  différences  se  traduisent  par  des  modi- 
fications  limitées  du  moule.  Ainsi,  dans  l'exemple  repré- 
senté  sur  la  Figure  3,  on  a  prévu,  à  la  base  de  l'élément 
inférieur  2,  un  élargissement  vers  l'extérieur  de  la  partie 
plane  21  qui  permet  d'augmenter  la  surface  d'assise  et 
peut  être  réalisé  au  moyen  d'un  simple  coffrage  auxiliai- 
re. 

De  même,  il  est  possible,  sans  modification  notable 
du  moule,  de  faire  varier  les  hauteurs  h,  h',  de  l'élément 
inférieur  2  et  de  l'élément  supérieur  2'. 

Pour  permettre  le  moulage  des  deux  éléments  su- 
perposés  dans  un  même  moule,  ce  dernier  doit  présen- 
ter  une  symétrie  permettant  le  retournement.  C'est 
pourquoi  l'extrémité  5  de  la  paroi  centrale  24  doit  être 
symétrique  par  rapport  au  plan  passant  par  les  deux  ap- 
puis  latéraux  3,  4.  Dans  le  mode  de  réalisation  le  plus 
simple  représenté  sur  la  Figure  1  ,  l'extrémité  5  présente 
une  face  d'appui  plane  50  qui  est  placée  dans  ce  plan. 

Si  l'on  se  réfère  à  la  Figure  1,  on  constate  que,  en 
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service,  les  trois  appuis  3,  4,  5,  risquent  de  ne  pas  être 
chargés  de  la  même  façon.  En  particulier,  le  caisson  est 
plus  rigide  sur  ses  bords  que  dans  sa  partie  centrale  et 
il  faut  tenir  compte  des  charges  transmises  par  le  rem- 
blai,  des  surcharges  et,  éventuellement,  des  tasse- 
ments  différentiels. 

C'est  pourquoi  l'invention  propose  divers  modes  de 
réalisation  permettant  d'assurer  la  bonne  répartition  des 
charges. 

La  Figure  4,  qui  est  une  coupe  longitudinale  d'une 
galerie  constituée  de  plusieurs  cellules  adjacentes  A, 
A'  ;  B,  B'  ;  C,  C  ;  montre  un  tel  mode  de  réalisation, 
particulièrement  avantageux,  de  l'appui  central. 

Comme  on  le  voit,  en  effet,  sur  la  cellule  B,  B',  qui 
a  été  représentée  en  coupe  par  un  plan  longitudinal,  les 
parois  centrales  24,  24',  des  deux  éléments  2,  2',  ont 
une  hauteur  légèrement  inférieure  à  celle  des  parois  la- 
térales  22,  23,  de  telle  sorte  que,  les  extrémités  5,  5'  des 
parois  centrales  24,  24',  soient  séparées  par  un  espace 
e  lorsque  l'élément  supérieur  2'  est  posé  sur  l'élément 
inférieur  2.  En  outre,  des  évidements  51  sont  disposés 
le  long  de  l'extrémité  5  de  la  paroi  centrale  24  de  façon 
à  former,  à  la  pose  de  l'élément  supérieur  2'  retourné, 
un  logement  constitué  de  deux  évidements  en  vis-à-vis 
51  ,  51  ',  et  dans  lequel  peut  être  placé  un  vérin  hydrau- 
lique  52  dont  les  deux  éléments  prennent  appui,  en  des 
sens  opposés,  sur  les  extrémités  5,  5',  des  deux  parois 
24,  24'. 

Selon  la  longueur  d  des  éléments  2,  on  peut  prévoir 
soit  un  seul  vérin  52  placé  dans  le  plan  médian  trans- 
versal  de  l'élément,  soit  plusieurs  vérins  répartis  sur  la 
longueur  de  la  paroi  24. 

Les  vérins  52  constituent  ainsi,  entre  les  parois  cen- 
trales  24,  24',  des  deux  éléments  2,  2',  superposés,  un 
dispositif  d'appui  intermédiaire  d'épaisseur  réglable  qui 
permet,  après  avoir  posé  l'élément  supérieur  2'  sur  l'élé- 
ment  inférieur  2,  d'agir  sur  la  distance  e  entre  les  extré- 
mités  5,  5',  des  parois  centrales  de  façon  à  modifier  la 
répartition  des  contraintes  sur  les  trois  appuis  3,  4'  ;  5, 
5'  ;  4,  3',  par  exemple  pour  assurer  une  répartition  égale 
ou  bien,  si  on  le  préfère,  pour  augmenter  les  contraintes 
appliquées  sur  l'appui  central  en  déchargeant  les  ap- 
puis  latéraux. 

Lorsque  l'on  a  obtenu  la  répartition  des  efforts  sou- 
haitée,  l'appui  intermédiaire  5,  5',  peut  être  bloqué  dans 
cette  position  par  exemple  en  interposant  des  cales  en- 
tre  les  extrémités  5,  5',  ou,  simplement,  en  réalisant  un 
clavage  bétonné,  les  extrémités  5,  5',  pouvant  éventuel- 
lement  être  munies,  comme  représenté  sur  la  Figure  5, 
d'armatures  53  qui  sont  noyées  dans  un  mortier  en  uti- 
lisant  des  éléments  de  coffrage  appropriés. 

Après  le  calage  ou  le  blocage,  les  vérins  52  peuvent 
être  retirés. 

Ce  réglage  de  la  répartition  des  contraintes  sur  les 
trois  appuis  peut  être  effectué  soit  à  la  pose  de  chaque 
cellule,  soit  après  la  pose  de  plusieurs  cellules  couvrant 
une  longueur  notable  et,  éventuellement,  de  l'ensemble 
de  la  structure.  Par  exemple,  on  peut  effectuer  ce  régla- 

ge  après  la  réalisation  du  remblai  13  de  façon  à  tenir 
compte  des  tassements  différentiels  qui  sont  intervenus 
et,  éventuellement,  à  les  corriger. 

Le  dispositif  d'appui  intermédiaire  peut  être  réalisé 
s  de  différentes  façons.  Par  exemple,  comme  on  l'a  repré- 

senté  dans  les  Figures  5  et  6,  les  vérins  52  peuvent  être 
remplacés  par  une  enveloppe  allongée  gonflable  54  in- 
terposée  entre  les  extrémités  5,  5',  et  s'étendant  sur 
presque  toute  la  longueur  de  la  paroi  centrale  24,  24', 

10  en  laissant  subsister  aux  deux  extrémités  des  parties 
55,  éventuellement  munies  d'armatures  en  attente  53 
qui  pourront  être  calées  et  bétonnées  après  réglage  de 
la  hauteur  de  l'appui,  l'enveloppe  gonflable  54  étant  en- 
suite  retirée  et  l'espace  correspondant  éventuellement 

15  bétonné. 
Dans  les  exemples  qui  viennent  d'être  décrits,  les 

appuis  intermédiaires  5,  5',  sont  parfaitement  symétri- 
ques  et  permettent  donc  de  réaliser  les  deux  éléments 
2,  2',  de  chaque  cellule  dans  un  même  moule. 

20  Sur  la  Figure  7,  on  a  représenté  un  autre  exemple 
d'appui  intermédiaire  symétrique.  Dans  ce  cas,  la  paroi 
centrale  24  est,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur, 
plus  courte  que  les  parois  latérales  22,  23.  Ainsi,  lorsque 
les  deux  éléments  2,  2',  sont  superposés,  les  extrémités 

25  5,  5',  des  deux  parois  centrales  24,  24',  sont  séparées 
par  un  espace  dans  lequel  peut  être  placée  une  barrette 
intermédiaire  6  assurant  le  report  des  efforts  et  de  hau- 
teur  égale  à  celle  dudit  espace,  c'est-à-dire  au  double 
de  la  distance  entre  l'extrémité  5  de  la  paroi  centrale  24 

30  et  le  plan  P  passant  par  les  appuis  latéraux  3,  4.  La  hau- 
teur  de  la  barrette  6  peut  aussi  être  un  peu  supérieure 
de  façon  que,  après  la  pose,  l'appui  central  soit  plus 
chargé  que  les  appuis  latéraux. 

Pour  faciliter  la  mise  en  place  de  la  barrette  6,  les 
35  deux  bords  longitudinaux  61  ,  62,  de  celle-ci  ont  un  profil 

transversal  formant  une  saillie  25  et  s'engagent,  à  la  po- 
se,  dans  les  extrémités  5,  5',  des  parois  24,  24',  celles- 
ci  étant  munies  de  rainures  26  présentant  un  profil  en 
creux  correspondant. 

40  Dans  le  cas  représenté  sur  la  Figure  8,  on  donne  à 
la  barrette  6  une  forme  en  olive  limitée  par  deux  bords 
longitudinaux  61  ,  62,  ayant  un  profil  circulaire  convexe, 
les  extrémités  5,  5',  des  parois  centrales  24,  24',  ayant 
un  profil  circulaire  concave  de  même  courbure. 

45  De  la  sorte,  la  barrette  en  olive  6  peut  s'orienter  lé- 
gèrement  par  rapport  aux  deux  éléments  superposés  2, 
2',  ce  qui  permet  de  prendre  en  compte  des  déplace- 
ments  ou  des  déformations  dus,  par  exemple,  à  des  tas- 
sements  différentiels  et  d'éviter  des  concentrations  de 

50  contraintes  qui  pourraient  entraîner  des  fissurations. 
On  voit  que  l'invention  peut  faire  l'objet  de  nombreu- 

ses  variantes  et  ne  se  limite  pas  seulement  aux  détails 
des  modes  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrits. 

Par  exemple,  pour  obtenir  une  bonne  répartition 
55  des  contraintes  entre  les  appuis,  les  vérins  constituant 

un  appui  intermédiaire  de  hauteur  réglable  pourraient 
être  interposés  entre  les  extrémités  des  parois  latérales, 
l'appui  central  étant  fixe. 

5 
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On  pourrait  aussi  imaginer  d'autres  façons  de  réa- 
liser  un  appui  central  intermédiaire  présentant  une  sy- 
métrie  permettant  le  retournement  de  l'élément  préfa- 
briqué.  Par  exemple,  comme  on  l'a  représenté  sur  la  fi- 
gure  9,  l'extrémité  5  de  la  paroi  centrale  24  pourrait  être 
munie  d'un  bossage  latéral  27  lui  donnant,  en  section 
transversale,  un  profil  en  escalier.  Après  retournement, 
les  deux  bossages  latéraux  27,  27',  sont  placés  de  part 
et  d'autre  du  plan  médian  longitudinal  et  s'engagent  l'un 
dans  l'autre  en  assurant  le  centrage  de  l'extrémité  5'  sur 
l'extrémité  5  de  la  paroi  inférieure  24. 

Les  bossages  27  peuvent  s'étendre  sur  tout  le  long 
de  la  paroi  24  ou  bien  sur  une  partie  de  celle-ci,  alter- 
nativement  de  part  et  d'autre  du  plan  médian,  ce  qui  as- 
sure  un  meilleur  effet  de  centrage. 

Par  ailleurs,  l'invention  s'applique,  d'une  façon  gé- 
nérale,  à  la  réalisation  de  structures  de  grande  largeur 
par  rapport  à  leur  hauteur  et  présentant  une  section 
aplatie  mais  celle-ci  n'est  pas  obligatoirement  rectangu- 
laire. 

C'est  ainsi  que,  dans  le  cas  de  conduits  de  circula- 
tion  de  fluide,  il  serait  intéressant  de  donner  à  chaque 
section  de  passage  un  profil  arrondi  dans  les  angles, 
comme  on  l'a  représenté  sur  la  Figure  1  . 

En  outre,  s'il  est  préférable  de  donner  aux  éléments 
2  une  section  rectangulaire,  celle-ci  pourrait  aussi  être, 
par  exemple,  trapézoïdale,  les  parois  latérales  22,  23, 
étant  inclinées  par  rapport  au  fond  21  . 

Il  faut  également  noter  que,  si  l'appui  central  5,  5', 
est  théoriquement  placé  dans  le  plan  P  passant  par  les 
deux  appuis  latéraux  3,  4'  ;  4,  3',  qui  est,  normalement, 
horizontal,  cette  disposition  n'est  pas  impérative.  Com- 
me  on  l'a  vu,  en  effet,  il  peut  être  intéressant  de  soulever 
légèrement  l'appui  central  5,  5',  pour  qu'il  soit  plus  char- 
gé  et,  même  dans  le  cas  où  l'on  ne  dispose  pas  des 
vérins  intermédiaires  52,  il  est  possible  d'obtenir  un  tel 
résultat  en  donnant  simplement  à  la  paroi  centrale  24 
une  hauteur  plus  grande  de  façon  que  l'appui  5  se  trouve 
un  peu  au-dessus  du  plan  P  passant  par  les  appuis  la- 
téraux  3,  4. 

On  peut  d'ailleurs  interposer  avantageusement  en- 
tre  les  faces  en  appui  l'une  sur  l'autre  une  bande  d'amor- 
tissement  en  matière  légèrement  compressible,  par 
exemple  néoprène  ou  plomb.  Une  telle  bande  peut  jouer 
le  rôle  d'un  joint  d'étanchéité  contre  les  infiltrations  mais 
permet  aussi,  lorsque  l'appui  central  5,  5',  est  surélevé, 
d'absorber  les  vibrations  et  de  supprimer  les  points  durs 
pour  'les  véhicules  passant  au-dessus  de  la  structure 
sur  une  voie  de  circulation  14  qui,  le  plus  souvent,  est 
très  proche  de  la  face  supérieure  21  '  de  la  structure  1  . 

L'invention  permet  d'ailleurs,  grâce  à  l'utilisation  de 
deux  éléments  en  double  U  superposés,  d'adapter 
éventuellement  l'inclinaison  de  la  face  supérieure  21  '  à 
celle  de  la  voie  1  4  passant  au-dessus  de  la  structure  1  . 
En  effet,  s'il  est  préférable  que  la  face  inférieure  21  re- 
posant  sur  le  sol  soit  bien  horizontale,  on  peut  en  revan- 
che  jouer  sur  les  hauteurs  relatives  des  appuis  latéraux 
3,  4';  4,  3',  en  faisant  pivoter  légèrement  l'élément  su- 

périeur  2'  autour  de  l'appui  central  5,  5',  qui,  comme  on 
l'a  vu,  a  été  prévu  à  cet  effet.  Comme  on  l'a  représenté 
sur  la  Figure  10,  il  suffit,  par  exemple,  de  donner  des 
hauteurs  différentes  aux  bandes  d'amortissement  27  in- 

5  terposées  entre  les  deux  appuis  latéraux  pour  que  la 
face  supérieure  21'  soit  inclinée  par  rapport  à  la  face 
inférieure  21  ,  cette  inclinaison  correspondant  à  celle  de 
la  voie  14. 

Les  signes  de  référence,  insérés  après  les  caracté- 
10  ristiques  techniques  mentionnées  dans  les  revendica- 

tions,  ont  pour  seul  but  de  faciliter  la  compréhension  de 
ces  dernières  et  n'en  limitent  aucunement  la  portée. 

15  Revendications 

1.  Structure  tubulaire  enterrée  de  grandes  dimen- 
sions,  en  particulier  pour  le  passage  de  deux  voies 
de  circulation  de  véhicules,  réalisée  par  assembla- 

20  ge  d'éléments  longitudinaux  préfabriqués  consti- 
tuant  des  tronçons  adjacents  placés  bout  à  bout, 
chaque  tronçon  étant  constitué,  en  section  trans- 
versale,  de  deux  éléments  moulés  (2)  (2')  sensible- 
ment  identiques  en  forme  de  caisson  ouvert  com- 

25  prenant  une  partie  centrale  plane  (21)  (21'),  deux 
parois  latérales  (22,  23)  (22',  23)  et  une  paroi  cen- 
trale  (24)  (24')  sensiblement  perpendiculaires  à  la 
partie  centrale  plane  (21),  respectivement  un  élé- 
ment  inférieur  (2)  reposant  sur  le  sol  par  sa  partie 

30  centrale  (21)  et  un  élément  supérieur  retourné  (2') 
prenant  appui  par  les  extrémités  (4',  3',  5')  de  ses 
parois  latérales  (23',  22')  et  centrale  (24')  sur  les  ex- 
trémités  correspondantes  (3,  4,  5)  respectivement 
des  parois  latérales  (22,  23)  et  centrale  (24)  de  l'élé- 

35  ment  inférieur  (2),  de  façon  à  constituer  trois  appuis 
écartés  constitués  chacun  d'une  paire  de  parois  su- 
perposées,  les  parois  de  deux  appuis  (22,  23',  23, 
22')  reposant  directement  l'une  sur  l'autre  et  cou- 
vrant  une  hauteur  fixe,  et  le  troisième  appui  (24,  24') 

40  étant  associé  à  des  moyens  (52,  54,  6)  de  réglage 
au  moins  provisoire  de  la  hauteur  des  deux  parois 
superposées,  susceptible  d'assurer  une  répartition 
égale  des  contraintes  appliquées  sur  les  trois  ap- 
puis,  en  fonction  des  charges  appliquées,  des  dé- 

45  formations  prévisibles  et  des  tassements. 

2.  Structure  tubulaire  enterrée  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens  de  réglage 
de  la  hauteur  de  la  troisième  paire  de  parois  (24, 

50  24')  comprennent  un  dispositif  d'appui  intermédiai- 
re  (52,6)  d'épaisseur  réglable,  interposé  entre  les 
extrémités  (5,  5')  en  vis-à-vis  desdites  parois  (24, 
24'),  pour  le  réglage,  au  moins  provisoire,  de  la  dis- 
tance  entre  celles-ci  et  de  la  hauteur  dudit  troisième 

55  appui. 

3.  Structure  tubulaire  enterrée  (1  )  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  paire 
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d'éléments,  respectivement  supérieur  (2')  et  infé- 
rieur  (2),  reposant  l'un  sur  l'autre,  est  associée  à  un 
dispositif  d'appui  intermédiaire  (52)  (6)  interposé 
entre  les  extrémités  (5,  5')  des  parois  centrales  (24, 
24').  5 

4.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  paire 
d'éléments,  respectivement  supérieur  (2')  et  infé- 
rieur  (2),  reposant  l'un  sur  l'autre,  est  associée  à  au  10 
moins  un  dispositif  d'appui  intermédiaire  (52)  (6)  in- 
terposé  entre  les  extrémités  d'une  paire  de  parois 
latérales  (22,  23),  sur  un  côté  de  la  structure  (1). 

5.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  l'une  des  re-  15 
vendications  2  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  cha- 
que  dispositif  d'appui  intermédiaire  est  constitué 
d'au  moins  un  vérin  hydraulique  ou  mécanique  (52), 
comportant  deux  parties  mobiles  axialement  l'une 
par  rapport  à  l'autre  et  prenant  appui  respective-  20 
ment  l'une  sur  l'élément  inférieur  (2)  et  l'autre  sur 
l'élément  supérieur  (2'). 

6.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  l'une  des  re- 
vendications  2  à  4,  caractérisée  par  le  fait  que  cha-  25 
que  dispositif  d'appui  intermédiaire  est  constitué 
d'une  enveloppe  allongée  gonflable  (54)  s'étendant 
au  moins  sur  une  partie  de  la  longueur  du  joint  entre 
les  extrémités  (5,  5')  en  vis-à-vis  des  parois  (24,  24') 
des  deux  éléments  (2,  2')  superposés.  30 

7.  Structure  tubulaire  enterrée  selon  l'une  des  reven- 
dications  2  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  le  dis- 
positif  d'appui  intermédiaire  (52,6)  est  associé  à  des 
moyens  (53)  de  blocage  définitif  des  extrémités  (5,  35 
5')  en  vis-à-vis  des  parois  (24,  24')  constituant  le 
troisième  appui  après  réglage  de  la  hauteur  de  ce- 
lui-ci,  le  dispositif  d'appui  intermédiaire  (52,6)  étant 
retiré  après  le  blocage. 

40 
8.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  la  revendica- 

tion  1,  caractérisée  par  le  fait  que  les  deux  élé- 
ments,  respectivement  inférieur  (2)  et  supérieur 
(2'),  de  chaque  paire,  ont  des  profils  sensiblement 
identiques  et  sont  réalisés  en  béton  dans  un  même  45 
moule,  que  deux  des  appuis  longitudinaux  ont  des 
extrémités  (3,  4)  à  profil  inversé  en  creux  (31  )  et  en 
saillie  (41),  susceptibles  de  s'engager  l'une  dans 
l'autre  à  la  pose  de  l'élément  supérieur  (2')  sur  l'élé- 
ment  inférieur  (2)  et  que  les  extrémités  (5,  5')  en  vis-  so 
à-vis  constituant  le  troisième  appui  longitudinal  sont 
symétriques  par  rapport  à  un  plan  (P)  passant  par 
les  deux  autres  appuis  longitudinaux  (3,  4'  ;  4,  3'). 

9.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  la  revendica-  55 
tion  8,  caractérisée  par  le  fait  qu'au  moins  l'un  des 
trois  appuis  longitudinaux  (3,  3';  4,  4'  ;  5,  5')  consti- 
tués  par  les  parois  latérales  et  centrales  superpo- 

sées  comporte  une  barrette  intermédiaire  (6)  inter- 
posée  entre  les  extrémités  (5,  5')  des  parois  (24, 
24')  correspondantes,  ces  dernières  étant  plus 
courtes  que  les  deux  autres  parois  (22,  23)  de  façon 
à  laisser  entre  lesdites  extrémités  (5,  5'),  à  la  pose 
des  éléments,  un  espace  dans  lequel  est  placée  la 
barrette  (6),  celle-ci  ayant  une  hauteur  au  moins 
égale  à  celle  dudit  espace. 

10.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  la  revendica- 
tion  9,  caractérisée  par  le  fait  que  la  barrette  inter- 
médiaire  (6)  a  une  hauteur  un  peu  supérieure  au 
double  de  la  distance  entre  l'extrémité  (5)  de  la  paroi 
centrale  et  le  plan  (P)  passant  par  les  appuis  laté- 
raux  (3,  4). 

11.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  la  revendica- 
tion  9,  caractérisée  par  le  fait  que  la  barrette  (6)  est 
limitée  par  deux  bords  longitudinaux  (61  ,  62)  à  profil 
convexe  et  que  l'extrémité  (5)  de  la  paroi  centrale 
(24)  présente  un  profil  longitudinal  concave  corres- 
pondant  de  façon  à  permettre  de  légers  déplace- 
ments  ou  déformations  des  deux  éléments  (2,  2') 
l'un  par  rapport  l'autre. 

12.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  l'une  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  par  le  fait 
que  l'extrémité  (5)  de  la  paroi  centrale  (24)  est  pla- 
cée  à  une  hauteur  légèrement  supérieure  au  niveau 
du  plan  P  passant  par  les  deux  appuis  latéraux  de 
façon  que  l'appui  central  (5,  5')  soit  plus  chargé  que 
les  deux  appuis  latéraux  (3,  4')  (4,  3'). 

13.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  l'une  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  par  le  fait 
que  l'on  interpose  une  bande  (27)  en  matière  légè- 
rement  compressible  entre  au  moins  les  appuis  la- 
téraux  (3,  4')  (4,  3'). 

14.  Structure  tubulaire  enterrée  (1)  selon  la  revendica- 
tion  12,  caractérisée  par  le  fait  que,  au  moins  par 
calage,  on  donne  aux  deux  appuis  latéraux  (3,  4') 
(4,  3')  des  hauteurs  différentes  de  façon  que  la  par- 
tie  centrale  (21')  de  l'élément  supérieur  (2')  soit  lé- 
gèrement  inclinée  par  rapport  à  la  partie  centrale 
(21)  de  l'élément  inférieur  (2)  reposant  sur  le  sol. 

Patentansprûche 

1.  Unterirdisches,  grossdimensioniertes  rohrfôrmiges 
Bauwerk,  insbesondere  zum  Durchgang  von  zwei 
Verkehrsbahnen  fur  Fahrzeuge,  hergestellt  durch 
den  Zusammenbau  von  vorgefertigten  Làngsele- 
menten,  die  benachbarte  stossweise  angeordnete 
Abschnitte  bilden,  wobei  jeder  Abschnitt  aus  zwei 
im  Querschnitt  wesentlich  identischen  als  offene 
kastenfôrmige  Formteile  (2,  2')  ausgebildet  ist,  die 
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aus  einem  ebenen  Mittelteil  (21  ),  (21  '),  zwei  Seiten- 
wànde  (22,  23)  (22',  23')  und  einerZentralwand  (24, 
24')  bestehen,  die  wesentlich  senkrecht  zum  ebe-  6. 
nen  Mittelteil  (21)  verlaufen,  je  ein  Unterteil  (2)  mit 
seinem  auf  dem  Boden  aufliegenden  Mittelteil  (21)  s 
und  ein  verkehrtes  Oberteil  (2'),  das  mit  den  Enden 
(4',  3',  5')  seiner  Seiten-(23',  22')  und  Zentralwànde 
(24')  auf  den  entsprechenden  Enden  (3,  4,  5)  der 
Seiten-  (22,  23)  und  Zentralwànde  (24)  des  Unter- 
teils  (2)  derart  zur  Auflage  kommt,  dass  dadurch  10 
drei  im  Abstand  angeordnete  je  aus  einem  Paar 
ûbereinanderliegenden  Wànde  bestehenden  Aufla-  7. 
gen  gebildet  werden,  wobei  die  Wànde  von  zwei 
Auflagen  (22,  23',  23,  22')  sich  unmittelbar  die  eine 
auf  der  anderen  abstûtzen  und  eine  teste  Hôhe  ab-  15 
decken,  und  wobei  derdritten  Auflage  (24,  24')  Mit- 
tel  (52,  54,  6)  zur  mindestens  provisorischen  Hô- 
heneinstellung  der  beiden  ûbereinanderliegenden 
Wànde  zugeordnet  sind,  die  geeignet  ist  entspre- 
chend  den  beaufschlagten  Lasten,  den  zu  erwar-  20 
tenden  Verformungen  und  den  Setzungen  eine 
gleichmàssige  Verteilung  der  mit  Belastungen  be-  8. 
aufschlagten  drei  Auflagen  zu  gewàhrleisten. 

2.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  nach  An-  25 
spruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Mittel 
zur  Hôheneinstellung  des  dritten  Wànde-Paares 
(24,  24')  aus  einer  dazwischengesetzten  Abstûtz- 
vorrichtung  (52,  6)  mit  einstellbarer  Dicke  bestehen, 
die  zwischen  den  Enden  (5,  5')  dieser  gegenûber-  30 
liegenden  Wànden  (24,  24')  zur  mindestens  provi- 
sorischen  Einstellung  des  Abstandes  zwischen 
denselben  und  der  Hôhe  dieser  dritten  Auflage  ein- 
gefûgt  ist. 

35 
3.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 

spruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  jedem  aus  9. 
dem  aufeinanderliegende  Ober-  (2')  bzw.  Unterteil 
(2)  gebildete  Paar  eine  dazwischengesetzte  Ab- 
stûtzvorrichtung  (52,  6)  zwischen  den  Enden  (5,  5')  40 
der  zentralen  Wànde  (24,  24')  zugeordnet  ist. 

4.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 
spruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  jedem  aus 
dem  aufeinanderliegende  Ober-  (2')  bzw.  Unterteil  45 
(2)  gebildete  Paar  mindestens  eine  dazwischenge- 
setzte  Abstûtzvorrichtung  (52)  (6)  zugeordnet  ist, 
die  zwischen  den  Enden  von  einem  Paar  Seiten- 
wànde  (22,  23)  auf  einer  Seite  des  Bauwerkes  (1) 
eingefûgt  ist.  so  1  0, 

5.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  ei- 
nem  der  Ansprûche  2  bis  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  jede  Zwischenabstûtzvorrichtung  aus 
mindestens  einem  Hydraulik-  oder  Mechanikzyliin-  55 
der  (5)  besteht,  der  zwei  axial  zueinander  verfahr- 
bare  Teile  aufweist,  wobei  sich  das  eine  auf  dem  11. 
unteren  Elément  (2)  und  das  andere  auf  dem  obe- 

ren  Elément  (2')  abstûtzt. 

Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  ei- 
nem  der  Ansprûche  2  bis  4,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dass  jede  Zwischenabstûtzvorrichtung  aus  ei- 
nem  langgestreckten  aufblasbaren  Mantel  (54)  be- 
steht,  der  sich  ùber  mindestens  ein  Làngsteil  des 
Stosses  zwischen  den  Enden  (5,  5')  gegenûber  den 
Wànden  (24,  24')  der  beiden  ûbereinanderliegen- 
den  Elemente  (2,  2')  erstreckt. 

Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  nach  einem 
der  Ansprûche  2  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  der  Zwischenabstûtzvorrichtung  (52,  6)  Mittel 
(53)  zur  endgùltigen  Blockierung  der  Enden  (5,  5') 
gegenùder  den  die  dritte  Auflage  bildenden  Wànde 
(24,  24')  nach  der  Hôheneinstellung  der  letzteren 
zugeordnet  sind,  wobei  die  Zwischenabstûtzvor- 
richtung  (52,  6)  nach  der  Blockierung  herausge- 
nommen  wird. 

Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 
spruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  beiden 
oberen  (2')  bzw.  unteren  (2)  Elemente  von  jedem 
Paar  im  wesentlichen  gleiche  Profile  aufweisen  und 
aus  Béton  in  einer  Form  gefertigt  werden,  dass  zwei 
der  Làngsauflagen  Ende  (3,  4)  mit  einem  verkehr- 
ten  hohlen  (31)  und  einem  vorspringenden  (41) 
Profil  aufweisen,  die  beim  Einbau  des  oberen  Ele- 
mentes  (2')  auf  dem  unteren  Elément  (2)  ineinander 
eingreifen  kônnen,  und  dass  die  die  dritte  Làngs- 
auflage  bildenden  gegenùberliegenden  Enden  (5, 
5')  zu  einer  durch  die  beiden  anderen  Làngsaufla- 
gen  (3,  4';  4,  3')  verlaufende  Ebene  (P)  symmetrisch 
sind. 

Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 
spruch  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  minde- 
stens  eine  der  drei  durch  die  ûbereinanderliegen- 
den  Seiten-  und  Zentralwànde  gebildeten  Làngs- 
auflagen  (3,  3';  4,  4';  5,  5')  einen  zwischen  den  En- 
den  (5,  5')  der  entsprechenden  Wànde  (24,  24')  da- 
zwischengesetzten  Steg  (6)  aufweist,  wobei  letzte- 
re  kùrzer  als  die  beiden  anderen  Wànde  (22,  23) 
sind,  sodass  beim  Einbau  der  Elemente  zwischen 
diesen  Enden  (5,  5')  ein  Raum  zur  Aufnahme  des 
Stegs  (6)  gebildet  wird,  wobei  dessen  Hôhe  minde- 
stens  derjenigen  dièses  Raumes  entspricht. 

Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 
spruch  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Zwi- 
schensteg  (6)  eine  Hôhe  aufweist,  die  etwas  grôs- 
ser  ist  als  der  doppelte  Abstand  zwischen  dem  En- 
de  (5)  der  Zentralwand  und  der  durch  die  Seiten- 
auflage  (3,  4)  verlaufende  Ebene  (P)  ist. 

Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 
spruch  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Steg 

8 



15 EP  0  500  444  B2 16 

(6)  durch  zwei  Làngskanten  (61,  62)  mit  balligem 
Profil  begrenzt  ist,  und  dass  das  Ende  (5)  der  Zen- 
tralwand  (24)  einen  entsprechenden  Hohlprofil 
zwecks  Zulassung  leichter  Verschiebungen  oder 
Verformungen  der  beiden  Elemente  (2,  2')  zueinan- 
der  aufweist. 

12.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  ei- 
nem  der  vorangehenden  Ansprûche,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  das  Ende  (5)  der  Zentralwand 
(24)  in  einer  etwas  grôsseren  Hôhenlage  als  die  La- 
ge  der  durch  die  beiden  Seitenauflagen  verlaufen- 
de  Ebene  (P)  angeordnet  ist,  sodass  die  mittlere 
Auflage  (5,  5')  hôher  belastet  wird  als  die  beiden 
Seitenauflagen  (3,  4')  (4,  3'). 

13.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  ei- 
nem  der  vorangehenden  Ansprûche,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dass  ein  Band  (27)  aus  einem  leicht 
kompressierbaren  Werkstoff  mindestens  zwischen 
den  Seitenauflagen  (3,  4')  (4,  3')  angeordnet  wird. 

14.  Unterirdisches  rohrfôrmiges  Bauwerk  (1)  nach  An- 
spruch  12,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  bei- 
den  Seitenauflagen  (3,  4')  (4,  3')  mindestens  durch 
Verkeilung  unterschiedliche  Hôhen  erhalten,  so- 
dass  das  Mittelteil  (21')  des  oberen  Elementes  (2') 
zu  dem  zentralen  Teil  (21  )  des  auf  dem  Boden  auf- 
liegenden  unteren  Elementes  (2)  leicht  geneigt  ist. 

Claims 

1  .  High  size  underground  tubular  structure,  particular- 
ly  for  the  passage  of  two  véhicules  traffic  ways, 
made  by  assembling  prefabricated  longitudinal  él- 
éments  constituting  adjacent  sections  located  end 
to  end,  each  section  comprising  in  cross-section 
two  substantially  identical  molded  éléments  (2)  (2') 
having  the  shape  of  an  open  box  comprising  a  plane 
central  part  (21  )  (21  '),  two  latéral  walls  (22,  23)  (22', 
23')  and  a  central  wall  (24)  (24')  substantially  per- 
pendicularto  the  plane  central  part  (21  ),  respective- 
ly  a  lower  élément  (2)  bearing  on  the  ground  by  its 
central  part  (21  )  and  a  turn  over  upper  élément  (2') 
bearing  by  the  ends  (4',  3',  5')  of  its  latéral  walls  (23', 
22')  and  its  central  wall  (24')  on  the  corresponding 
ends  (3,  4,  5)  respectively  of  the  latéral  walls  (22, 
23)  and  central  wall  (24)  of  the  lower  élément  (2)  in 
order  to  provide  three  spaced  supports  having  each 
a  pair  of  superposed  walls,  the  walls  of  two  supports 
(22,  23',  23,  22')  bearing  directlyone  on  anotherand 
covering  a  fixed  height  and  the  third  support  (24, 
24')  cooperating  with  at  least  temporary  adjusting 
means  (52,  54,  6)  of  the  height  of  the  two  super- 
posed  walls,  liable  to  provide  an  equal  distribution 
of  the  stresses  induced  on  the  three  supports  ac- 
cording  to  the  applied  loads,  the  foreseeable  défor- 

mations  and  the  settlings. 

2.  Underground  tubular  structure  according  to  claim  1  , 
characterized  in  that  the  height  adjusting  means  of 

s  the  third  pair  of  walls  (24,  24')  comprise  an  interme- 
diate  support  (52,  6)  having  an  adjustable  thickness 
interposed  between  the  ends  (5,  5')  facing  said 
walls  (24,  24')  in  order  to  adjust  at  least  temporary 
the  length  between  said  latter  and  the  height  of  said 

10  third  support. 

3.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to 
claim  2,  characterized  in  that  each  pair  of  éléments 
respectively  upper  (2')  and  lower  (2)  bearing  one  on 

15  another  is  associated  with  intermediate  support 
(52)  (6)  interposed  between  the  ends  (5,  5')  of  the 
central  walls  (24,  24'). 

4.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to 
20  claim  2,  characterized  in  that  each  pair  of  éléments, 

respectively  upper  (2')  and  lower  (2)  bearing  one  on 
another  is  associated  with  at  least  an  intermediate 
bearing  device  (52)  (6)  interposed  between  the 
ends  of  a  pair  of  latéral  walls  (22,  23)  on  one  side 

25  of  the  structure  (1). 

5.  Underground  tubular  structure  (1  )  according  to  one 
of  claims  2  to  4,  characterized  in  that  each  interme- 
diate  bearing  device  comprises  at  least  an  hydraulic 

30  or  mechanical  jack  (52)  having  two  axially  move- 
able  parts  one  with  respect  to  the  another  and  bear- 
ing  respectively  one  on  the  lower  élément  (2)  and 
the  other  on  the  upper  élément  (2'). 

35  6.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to  one 
of  claims  2  to  4,  characterized  in  that  each  interme- 
diate  bearing  device  comprises  an  inflatable  elon- 
gated  jacket  (54)  extending  at  least  on  a  part  of  the 
length  of  the  joint  between  the  ends  (5,  5')  facing 

40  the  walls  (24,  24')  of  the  two  superposed  éléments 
(2,  2'). 

7.  Underground  tubular  structure  according  to  one  of 
claims  2  to  6,  characterized  in  that  the  intermediate 

45  bearing  device  (52,  6)  is  associated  with  final  block- 
ing  means  (53)  of  the  ends  (5,  5')  facing  the  walls 
(24,  24')  constituting  the  third  support  after  adjust- 
ment  of  the  height  of  said  latter,  the  intermediate 
bearing  device  (52,  6)  being  removed  after  the 

50  blocking. 

8.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to 
claim  1  ,  characterized  in  that  the  two  éléments,  re- 
spectively  lower  (2)  and  upper  (2')  of  each  pair  have 

55  substantially  identical  profiles  and  are  made  of  con- 
crète  in  the  same  mold,  in  that  two  of  the  longitudinal 
supports  have  ends  (3,  4)  with  inverted  hollow  (31  ) 
and  protruded  (41  )  profile  liable  to  engage  one  into 

g 
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another  during  the  fitting  of  the  upper  élément  (2') 
upon  the  lower  élément  (2)  and  in  that  the  ends  (5, 
5')  facing  each  other  constituting  the  third  longitudi- 
nal  support  are  symetrical  with  respect  to  a  plane 
(P)  running  through  the  two  others  longitudinal  sup-  s 
ports  (3,  4'  ;  4,  3'). 

9.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to 
claim  8,  characterized  in  that  at  least  one  of  the 
three  longitudinal  supports  (3,  3'  ;  4,  4'  ;  5,  5')  con-  10 
stituted  by  the  superposed  central  and  latéral  walls 
comprises  an  intermediate  bar  (6)  interposed  be- 
tween  the  ends  (5,  5')  of  the  corresponding  walls 
(24,  24'),  said  latter  being  shorterthan  the  two  oth- 
ers  walls  (22,  23)  in  order  to  provide  between  said  15 
ends  (5,  5')  during  the  fitting  of  the  éléments,  a 
space  in  which  is  located  the  bar  (6),  said  latter  hav- 
ing  a  height  at  least  equal  to  those  of  said  space. 

10.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to  20 
claim  9,  characterized  in  that  the  intermediate  bar 
(6)  has  a  height  slightly  upper  to  the  twice  of  the 
distance  between  the  end  (5)  of  the  central  wall  and 
the  plane  (P)  running  through  the  latéral  supports 
(3,  4).  25 

11.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to 
claim  9,  characterized  in  that  the  bar  (6)  is  delimited 
by  two  longitudinal  edges  (61  ,  62)  with  convexe  pro- 
file  and  in  that  the  end  (5)  of  the  central  wall  (24)  30 
has  a  corresponding  concave  longitudinal  profile  in 
order  to  allow  small  displacements  or  déformations 
of  the  two  éléments  (2,  2')  one  with  respect  to  an- 
other. 

35 
12.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to  one 

of  the  preceding  claims,  characterized  in  that  the 
end  (5)  of  the  central  wall  (24)  is  located  at  a  height 
slightly  upper  the  level  of  plane  P  running  through 
the  two  latéral  supports  in  order  that  the  central  sup-  40 
port  (5,  5')  is  more  loaded  than  the  two  latéral  sup- 
ports  (3,  4')  (4,  3'). 

13.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to  one 
of  the  preceding  claims,  characterized  in  that  a  strip  45 
(27)  in  a  slightly  compressible  material  is  interposed 
between  at  least  the  latéral  supports  (3,  4')  (4,  3'). 

14.  Underground  tubular  structure  (1)  according  to 
claim  1  ,  characterized  in  that  at  least  by  wedging,  so 
the  two  latéral  supports  (3,  4')  (4,  3')  have  différent 
heights  in  order  that  the  central  part  (21  ')  of  the  up- 
per  élément  (2')  is  slightly  slanted  with  respect  to 
the  central  part  (21  )  of  the  lower  élément  (2)  bearing 
on  the  ground.  55 
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